
Peut-on prévoir une récupération automatique des heures non
travaillées dans l'horaire variable ?

Réponse courte

Il est interdit de prévoir une récupération automatique et systématique des heures non travaillées dans le cadre de

l'horaire variable au Luxembourg. Toute régularisation des heures déficitaires doit faire l'objet d'une validation

expresse de l'employeur ou du salarié, conformément à l'accord d'horaire variable et dans le respect des limites

légales.

La récupération doit être individualisée, tracée et organisée selon des procédures formalisées dans l'accord, sans

clause automatique. Toute clause de récupération automatique est nulle et expose l'employeur à des sanctions et à

des risques de contentieux.

Définition

L'horaire variable est un dispositif permettant aux salariés de moduler leurs heures de travail quotidiennes, dans

le respect de plages fixes et mobiles définies par l'employeur. Ce système vise à concilier les besoins de

l'entreprise et ceux des salariés, tout en respectant la durée légale du travail. Les heures non travaillées désignent

les périodes durant lesquelles le salarié n'a pas accompli la totalité de la durée de travail prévue, hors absences

justifiées.

Conditions d’exercice

La mise en place de l'horaire variable nécessite un accord écrit, soit par convention collective, accord d'établissement

ou, à défaut, par règlement interne après consultation de la délégation du personnel. Cet accord doit préciser les

modalités de calcul, de suivi et de compensation des heures excédentaires ou déficitaires. Il est interdit de prévoir

une récupération automatique et systématique des heures non travaillées sans validation expresse de l'employeur ou

du salarié. Toute régularisation doit respecter les limites légales de la durée quotidienne et hebdomadaire du travail,

ainsi que les droits à la protection du salaire et à l'égalité de traitement.

Modalités pratiques

La récupération des heures non travaillées dans le cadre de l'horaire variable ne peut être automatique. Chaque

déficit d'heures doit être constaté et régularisé selon les modalités prévues dans l'accord d'horaire variable, avec une

traçabilité précise. La régularisation peut s'effectuer par un report sur la période de référence, dans la limite du

plafond de déficit autorisé (généralement 10 % de la durée mensuelle de travail), ou par une demande expresse de

récupération validée par l'employeur. Un solde négatif persistant à la fin de la période de référence peut entraîner
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une retenue sur salaire, sous réserve du respect des règles relatives à la protection du salaire et à la consultation de

la délégation du personnel. L'employeur doit garantir l'accessibilité du relevé des heures à chaque salarié et à la

délégation du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser dans l'accord d'horaire variable les procédures de régularisation des heures non

travaillées, incluant :

La notification des absences et des déficits d'heures.

Les modalités de demande et de validation de la récupération.

Les délais de régularisation.

Les conséquences d'un solde négatif non résorbé.

L'employeur doit éviter toute clause de récupération automatique, qui serait contraire à l'article L.211-6 du Code du

travail. Il est conseillé d'informer régulièrement les salariés de leur solde d'heures, d'assurer la traçabilité des

régularisations et de privilégier la concertation pour organiser la récupération, afin de prévenir tout litige. L'égalité de

traitement entre salariés et le respect de l'encadrement humain dans la gestion des horaires variables doivent être

garantis.

Cadre juridique

La gestion de l'horaire variable et la récupération des heures non travaillées sont encadrées par :

Articles L.211-6 à L.211-9 du Code du travail (modalités de l'horaire variable, consultation de la délégation

du personnel, interdiction de la récupération automatique).

Article L.225-1 du Code du travail (protection du salaire).

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement).

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice (nullité des clauses de récupération automatique).

Obligation de traçabilité et d'accessibilité des relevés d'heures.

L'instauration d'une récupération automatique des heures non travaillées est contraire au Code du travail luxembourgeois et expose

l'employeur à la nullité de la clause concernée, à des sanctions de l'Inspection du travail et des mines (ITM) et à des risques de

contentieux. Il est essentiel de privilégier des procédures individualisées, transparentes et conformes à la législation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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